
 
 
 
 
 
    
INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 

SOCIETE TUNISIENNE DE VERRERIES 
-SOTUVER-  

Siège social : Z.I Djebel Ouest 1111- Bir Mchargua- Zaghouan. 
 
La Société Tunisienne de Verreries- SOTUVER-  publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au  2ème   trimestre 2008. 
 
 

Indicateurs Unité 2éme trimestre Cumul au 30 juin Année 
2007 

  2007 2008 2007 2008  
Revenus  en Md : 

 
                          Marché  Local 

                  Marché à l’export   
 
 

 
 
 
En 1000 
dinars 

5 511 
 
4 042 
1 469 

7 171 
 
5 321 
1 850 

9 427 
 
7 302 
2 125 

12 439 
 
  8 553 
  3 886 

17 445 
 
13 120 
  4 325 

 
Production :      

                   en Tonnage 
                    en cols 

 

 
 
 
En T 
En 1000 

 
 
 8 205 
21 679 
 

 
 
   8 869 
 25 602 

 
 
15 807 
 39 731 

 
 
17 036 
52 268 

 
 
32 911 
85 394 

Structure de l’endettement  
 

                                                      DMLT 
              DCT 

 
Placement & liquidité 

 

 
 
 
En 1000 
dinars 

  20 375 
  
14 018 
   6 357 
       
     653 

17 489 
  
 6 020 
11 469 
   
  3 780 

19 038 
 
13 164 
  5 874 
      
    967 
     

Investissement En 1000 
dinars 

  5 76 439 

 
Les principaux faits saillants du premier semestre 2008 sont les suivants : 

•  Accroissement notable du chiffre d’affaires global  par rapport au premier semestre 2007 (+32%) passant de 

9 427md pour le premier semestre 2007 à 12 439 md pour le premier semestre 2008. 

•  Le chiffre d’affaires à l’export a évolué de manière substantielle+83% atteignant 31%  totale ventes.  

•   La  production semestrielle en tonnage a  augmenté de 8.3% en tonnes et de 31% en nombre de cols . 

•  L’entreprise continue à honorer ses engagements bancaires. Ainsi l’endettement global de la société  a connu une 

diminution de 8% par rapport au 31/12/2007 suite au remboursement du principal et la diminution de l’engagement 

à court terme. 

•   Le compte placement et liquidité enregistre un montant de 3.7md au 30/06/2008 suite à l’encaissement du 

montant intégral  du produit de la cession du terrain de Mégrine. Ce placement servira au remboursement des 

échéances futures des CMLT et permettra de réduire sensiblement le niveau d’endettement. 

      

AVIS DES SOCIETES 


